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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Finances locales
Question écrite n° 37296

Texte de la question

M Job Durupt appelle l'attention de M le ministre de l'equipement, du logement, de l'amenagement du territoire
et des transports sur le dossier des redevances sur les pylones electriques a haute tension. Il lui rappelle que la
redevance est appliquee pour tout pylone installe au 1er janvier de chaque annee et qu'aucune redevance n'est
due pour toute installation en cours d'annee pour cette meme annee. La redevance est fixee comme suit : par
pylone recevant une ligne ou plusieurs lignes de 225 kV celle-ci est de 3 248 francs par pylone ; par pylone
recevant une ligne ou plusieurs lignes de 400 kV ou plus la redevance est de 6 499 francs par pylone. Il lui
indique que tout pylone qui supporte des puissances inferieures a 225 kV meme si plusieurs lignes sont egales
ou superieures a 225 kV (exemple 2¬150 kV) le pylone ne donne pas droit a redevance bien que son emprise
au sol et sa hauteur soit egale ou superieure a un pylone supportant une ligne a 225 kV. Enfin, il lui indique que,
dans le cadre du remplacement d'une ligne par une nouvelle, il semblerait logique qu'il y ait continuite dans la
redevance, alors que ce n'est pas le cas. Il lui communique l'exemple de la commune de Cerville, en Meurthe-et-
Moselle, ou un reseau haute tension avec cinq pylones recevant une ligne de 225 kV a ete demonte en
novembre 1986, la commune a percu la redevance pour 1986. Ensuite, un nouveau reseau comprenant quatre
pylones recevant deux lignes de 2¬400 kV a ete installe courant du second semestre 1987 sur le meme
emplacement que l'ancien reseau, ces pylones ne donnent pas droit a redevance pour l'annee 1987. Il lui
demande donc s'il ne serait pas opportun de revoir la reglementation, tant pour l'indemnisation en fonction des
puissances que pour l'indemnisation des pylones, en y integrant une logique de continuite de servitude
completant ainsi la date du temoin du 1er janvier de chaque annee et, ce, en fonction des exemples et
explications donnes plus haut.

Texte de la réponse

Reponse. - amenagement de la fiscalite directe locale a institue en faveur des communes une imposition
forfaitaire annuelle sur les pylones supportant des lignes electriques dont la tension est au moins egale a 200
kV. Il a ainsi ete retenu le critere de tension de la ligne et non les caracteristiques du pylone (emprise au sol,
hauteur) pour definir les conditions de versement de la taxe. La reglementation de cette imposition ne prevoit
pas la possibilite d'additionner les tensions des lignes etablies sur un meme support puisque, en tout etat de
cause, la taxe est versee par pylone, quelle que soit le nombre de lignes que celui-ci supporte. La tension prise
en consideration est la tension potentielle (ou tension de construction) des lignes et non la tension reelle (ou
tension d'exploitation), qui peut-etre inferieure. Les montants forfaitaires de cette imposition sont actualises
chaque annee par un arrete du ministere de l'economie, des finances et de la privatisation, proportionnellement
a la variation du produit de la taxe fonciere sur les proprietes baties constatee au niveau national. Ainsi depuis
1980, ces montants ont augmente de 225 p 100 et, de 1987 a 1988, l'evolution a ete de 8,1 pour 100. Les
elements imposables sont declares avant le 1er janvier de l'annee d'imposition. Cette redevance suit le principe
des impots reels : elle frappe les biens existants a une date donnee, ici au 31 decembre de l'annee precedente.
Dans l'exemple de la commune de Cerville, les cinq pylones recevant une ligne de 225 kV n'etant plus en
service au 31 decembre 1986, ils n'ont pas donne lieu a une imposition en 1987. En revanche, les quatre
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pylones recevant les lignes de 400 kV installes courant 1987 ont fait l'objet d'une declaration au 31 decembre
1987, et seront donc imposes au titre de l'annee 1988. Il convient de noter que la taxe est exigible non
seulement pour les pylones supportant des lignes en service au 31 decembre de l'annee precedente, mais aussi
pour tous ceux dont la structure metallique a ete entierement erigee ; peu importe a cet egard que les
conducteurs ou leurs dispositifs d'accrochage aient ete poses ou non : seul compte le levage du support. De
plus, la substitution de quatre pylones porteurs de lignes de 400 kV a cinq pylones supportant des lignes de 225
kV se traduit par une redevance plus elevee pour la commune de Cerville, puisque la redevance unitaire liee aux
nouveaux pylones represente le double de celle des pylones remplaces. En 1986, le produit recu par les
communes au titre de cette imposition a ete de 282 millions de francs. En conclusion, les regles actuellement
adoptees pour le regime d'imposition des pylones electriques relevent de principes generaux du droit fiscal,
conformes a l'equite, et leur modification n'est pas envisagee.
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